
Verulredi 9 Juin 1848. Première année. -  X X II.

p a r : n

\ franc 5(» ceut
l'AK V O i'.

3 fr. p.K* mois

[aü thi>naciik-iit> UjU-iii Il-< i "  et 
I f i  de civivi'ij uwu

I\«F.nTIO^S-
fS  .eBtf i.es I .

B E  LA LIBERTE.

1 IrUii.'e ii.Q luIrAiidtMS soi^
• 1 .tf»*;niei-i retu.v--

'J i.iKAI l'0 \.

lirAJAVIN LAROCHK, lU .w ra ï»  I l
dlEC.

O u  K'altoiiiip s« i* >̂riMk an  tm rcaii (la  J o u rn a l, flfi. rm* d r  ^(‘ :m ‘«^a:iit-4>ei'm aiii.

SOAIMAIRE.
Séance de l'Assemblée nAiion.ile. — Rés'.ili;il rnmp'ct îles élections dans 

l’ariset les <lcparieiiients. — Loi sur les aittmipcmeii's. — Les pre- 
tenJaiits. — Lettre du «éiiéral Tliiard. — Lettre ailres'ce nu colonel 
Rcp. —  Liste des représentants <|ui ont voté contre la loi sur les at- 
troupeiucnts, —  Arrivée à Paris de seize nouveaux réginirni!!. — 
Nouvelles des départements. — Nouvelles de l'étranger. —  Nouvudrs 
diverses. — Cour.s de la Bourse.

Paris, 8 Juin.
l- l l^ r llo n  (ion o n z o  B o p rO « o n tiin ti«  O lim  dw iih  lo  

r t o p a r lc m c n s  d o  l a  S o li ie -

-Aujourd'hui, dè<t le n ta tin, les maires des divers arroiidisse- 
m n its  de Paris et de lu battlieuc étaient réunis ù rhôu -l de v ille , 
dans la grande salle Saint-Jean, pour fa ire le relevé des procès- 
verbaux envoyés de cliaque m airie , à l'e ffe t de recoimailre la ma­
jo rité  obtenue dans chaque arroitdissement.

M . Berger, maire du deuxième arrondissement, présidait celte 
assemblée.

A  une heure et demie, le président s'est levé et a fa it connaitre 
au pub lic , qui remplissait la salle, le résultat dos votes.

Aussitôt après le public s’est re tiré  et les maires ont signé le 
procès-verbal de la séance.

.A deux heures précises, le  citoyen .Marrast, maire de Paris, 
entouré de plusieurs maires, sont montés sur une table, dressée 
^ cet effet devant les marches de l ’hôtel de v ille , en face la grande 
porte d ’entrée. Toute la place é ta it remplie de gardes nationaux 
de diverses légions, de gardes nalio iiaux à cheval et d 'a rtille rie , 
réunis pour assister à cette cérémonie.

Au moment où le maire de Paris est arrivé, les tambours ont 
ba ltuaux champs,et la  musique de l ’a rtille rie  de la garde nationale 
a exécuté des airs patriotiques qui ont été accueillis avec enthou^ 
siasme.

M . M arrast a proclamé, au nom de la Bépublique, les noms 
des onze représentants nommés p a r le  département de la Seine, 
dont voici la liste :

B c p r ( ^ e n t a n t t t ( l i i  p o iip U -  p r o c lit m e if  A  l 'I iA tv l <!«• v l l l o  
Iv S Jiilu  1N I*(.

M M . 1 Caussidière. 1 AG,400
2  Moreau. 120.889
3  Goudcliaux. 107,097
A Changarnier. 400 .539
5  Tbiers. 97 .59 4
Ü P ierre Leroux. 91 ,57 5
7 Hugo (V ictor). 8Ü.905
8 Louis Bonaparte. 84 .42 0
G L ig r.iiig e . 78 ,082

4 0  Büissel. 77 .247
I l  Proudbon. 77 ,09 4

Les candidats qui ont obtenu le plus de suffrages sont le
toyens :

Thoré. 75 ,102
Kersausic. 7 2  438
Raspail. 74,917
G ira rd iii ;E . '. 70 .508

Ces noms ont été généralemeiil accueillis avec acclamation, 
surtout les noms de Caussidière, P ierre Leroux, Changarnier, 
Proudhoii et Louis Bonaparte.

On a entendu de nombreux siftiets au moment où le nom de 
Tbiers a été prononcé.

R<4iul(M( «lett t-lecdHiiK con n ooit d itn *  I«-ai 
d ep a rlom en li» .

SAntuE. —  L e M ass .
M M . Louis Bonaparte. 4 .550

Lecornue (H ip p o lv te . 2.721
Lore tle . 2 ,570
Laurëaii (Bartiiélemv). 2,4 C8

N ord.
M M . Anlouv Tbouret. 30 ,810

Mimerel. 10.010
Ulvsse Tencé. 8 .408
Geiiüudc Ide). 5 ,5 02

Se IXE - l.NrÉfUEl'RE.
M M . Loyer. 42 .004

Tbiers. 41 ,74 4
Cb. Dupin. 54,444

I.n lui «.iir ti’«  n llrniipcniPiiK t.

E n liii  l ’Assi-niliIce naiio iia le fait a ile  de puissance c l de v ir il ité . 
La lo i sur les allroupem erits est adoptée II une m ajorité considé­
rable. Nous en félicitons tou t à la fois et l'Assemblée, et le Pou­
vo ir exéc iilif. Nous avons trop  lionne opinion du peuple de Paris 
pour croire qu’i l  persistera dans des démonstrations tiim iilluenses 
qui alarment tous les intérêts et rendent le retour de la confiance 
et du créd it impossible.

I l  faut à tou t p r ix  que la classe ouvrière l'omprenne que la l i -  
IxT lé  sans l'o rd re , ce ii'e s l plus la liberté, mais la licence : c’est 
l’ oppression des honnêtes gens, l ’oppression de la majorité paisi­
ble par une m inorité  lurbulenU'.

C 'est à la garde nationale et à l'armée qu'est confié en ce mo­
ment le salut de la R ép iib lique ; car. i l  ne faut pas se le dissimu­
le r, le  triomphe du désordre et de l'anarchie serait la  m ort du 
gouvernement républicain ; et i l  ne resterait plus à la France que 
le choix entre l ’o ligarchie monarchique et le despotisme du sabre.

Pour ce qui est de faire une seconde expérience du règne de la 
terreur et du régime de la gu illo tine , c’est h quoi la F’ raiice ne sc 
ré.soudraitpas.

Voulons-nous, oui ou non, conserver les immenses conquêtes 
que la Révolution de février nous a fa it faire dans la carrière du 
droit commun et de la fraternité universelle? ou voulons-nous lais­
ser remettre en question ces graves problèmes aujourd’hui réso­
lu s , et rétrograder d 'un desui-siècie dans la voie de la liberté  et 
du progrès?

Nous conjurons la cLisse ouvrière de Paris de s 'élo igner de ces 
attroupements tumultueux qui ne peuvent qu'amener une collision 
et de nouveaux m alheurs. Nous la conjurons de s'interposer en­
tre  les promoteurs de discordes civiles et leurs aveugles iiis tru - 
meuls, d 'éc la ire r ces derniers sur les desseins coupables de ces 
hommes pervers. Nous avons la Rcpubli {ue, c’est-à-dire le gou­
vernement du peuple p a r ie  peuple; ne donnons pas lieu de dire 
que le gouvernement de la dtinocratio est moins fo rt, moins ca- 
pabla de défendre la société que le gonvernemeiit mnuatt'liique.

B E N JA M IN  L A B O C in i:.

L o i * l * r o i o i i ( i a i ) ( H >

Toutes les niiaïu'es du parti muiuitcbiquc s’ agitent en cc mo­
ment. et se flattent de l ’espoir d 'avoir bientôt raison du principe 
répub lica in . Les attroupomenis lu inu llue iix . les nianifest.iiions 
menaçantes, sont en partie Im r  ouvrage. Pounjuo i. en effet, ces 
manifestations? Kst-ce que l'ep in iou  pubtii|ue e^t comprimée 
comme sous la monarchie? Un ministère iiit in iiila te u r iiie i- il sou 
rc lo  h l'expression du sentiment popula iie? Un nouveau l>ucli.1- 
lel est-il au pouvoii ? Lo in  de là ;  cc n’esl pas Üi q ii’e.vl le in.il 
do jituous nous plaignons. La  liberté est eu possession [laisible, 
incontestée de ses conquêtes. Mais un pouvoir éne i^ iq iie  et fo rt 
ne lu i fa it p.ns contre-poids. I l  i i ’y  a pas équilibre entre ces deux 
principes fondamentaux de toute soriété politique, la liberté et le 
pouvoir.

E t  c’est là  ce qui encourage les partis, ce qui leu r rend l'in it ia ­
tive et l ’audace qu ’i ls  avaient perdues, ce qui leu r permet de con­
cevoir d’ ambitieuses espérances.

Ils  spéculent sur ce besoin d’ordre, qui est la première iiév'es- 
sité des sociétés modernes ; et profitant de la faiblesse du pouvoir, 
ils veulent fa ire serv ir les libertés républicaines, le d ro it d ’asso- 
cia liu ii e t de réunion, à la ruine de la République.

E t quels sont les noms qu’ ils  m elten i en avant? quels sont les 
prétendants q u 'ils  opposent au gouveniemetii républicain ? C'est 
la branche ninée et la branche cadette des Bnurt>ons. qu’en d ix - 
h u it ans la France a tour à tour expulsées de son sein ; c’est un 
membre de celte fam ille inqpcriale dont le  chef a b rillé  sur la pa­
trie  comme un éclatant et g lorieux météore.

Les Bourbons ne sont plus possibles; quatre fo is en tro is cents 
ans, ils  ont fui devant les répugnances ou la colère de la nation 
française. Leu r dernière chute est irréparable ; car celle fois ils  
sont tombés devant la  révolution du mépris.

La  fam ille  impériale n’a compté qu'un grand homme q u i'u 'a  
laissé après lui que d'obscurs et débiles héritiers de son nom glo- 

t

rieux. Aucun de ces prétendants n’ est donc redoutable pa r lu i- 
même; mais l'iuicun d ’eux peut le devenir, si nous laissons s’af­
faisser de plus en pins la vigueur nalionate. si nous ne nous hâ­
tons de mettre un terme à ce découragement universel, à cette 
prostration des forces d ’ im  grand peuple. I l  est temps d’aviser; 
que l'Assemblée im lionale et le  Pouvoir exécutif se le tiennent 
pour d it.

ACTES OFFICIELS Dü GOUVERNEMENT.
La Conmiission du pouvoir exécutif 
A rrête :
Le  citoyen Bethinont, ancien m inistre de l'ag ricu ltu re  et du 

commerce, est nommé m in istre  de la justice en remplacement du 
citoyen Cré iute iix. dont la démission est acceptée.

F a it à Paris, en conseil du Gouvernement.
Lts membres de la Commission exécutive.

MAIIUE n e  P A R IS .

.4 m .
Tous les médecins qui sont dans l ’ iiiie iilio n  de se porte r can­

didats aux fanctions de l'h in irg ien  en chef, de ch iriirg ie ii-m a jor ou 
de chirurgien aide-m ajor, so it de l ’ é ta l-m ajor général, so it des 
légions de cavalerie ou d’ a rtille rie  de la garde nationale de la 
Seine, sont invités à se faire inscrire immédiatement à la m airie 
de Paris, bureau de la garde nationale.

Le  travail de réurgaiiisatioii des bureaux de radm iiiis tra tio ii 
centrale du m inistère des finaiice.s, entrepris par l ’ordre de 
M . Garnier-Pagès, et continué par M . Duclerc, est aujourd’hui 
term iné, sauf en ce qui cuiuerne i ’ a ilm in istratiou des postes. I l  a 
p roduit la suppression de deux cent v ing t-tro is  emplois, .savoir : 
douze emplois de directeur ou de sous-directeur, soixante emplois 
de chef ou de sous-chef, et cen tc iiiquu iitee tuu  emplois de com­
m is ; i l  en résultera pour le trésor une économie annuelle de plus 
de 8 0 0 ,OÜÜ f r . ,  bien que, d’après les nouvelles bases adoptées, 
la position des agents itiférienrs doive être à l ’aveDir seiisib le- 
m enl améliorée.

La le tlie  suivante est adressée au Moniteur ;
AI)

tiiriK', SI mai 1843.
Monsieur le rédacleur.

Absent pour le si-rvice de la iB ép iih liijne, et avec congé de 
la cham iire, je  n ’ai pu p .trlic iper à ses travaux.

Je ro is , par p lusieu is réclanialions qui ont trouvé place dans 
le Moniteur, qu ’ i l  a été a iuché  mie certaine importance aux vo­
tes qui ont été émis dans la question relative aux iiiembres de la 
dynastie récemment déchue. Je ne le présumais pas ; mais, puis­
q u 'il en a etc ainsi, veuillez, n ionsieiii', faire connaître que, s 'i 
eût été en mon pouvoir d ’ assister à la séance du 20  de ce mois 
mon vole eût été en faveur du décret.

A'otre dévoué co iic iioye ti, Général T hiard,
Représentant du peuple.

Voici une le ttre  adressée au colonel Rey par u n ^ e  ses anciens 
chefs et camarade :

c( Mon brave colonel,
« J'apprends seulement aujourd 'hu i que vous avez été attaqué 

dans votre position m ilita ire ; je  m’empresse de venir déclarer 
que vous avez combattu, toujours au prem ier rang, parm i ces 
braves enfants de la France, que Je m ’honore d ’avoir comroau- 
dés, et qui out si puissamment contribué à p bce r la reine doua 
Maria sur le trône de ses pères.

« Nous noms souvenons tous, mon cher colonel, de votre belle 
conduite à Tavira et à S luy, et particu lièrem ent de la brillante 
bravoure que vous avez montrée à P ichavi. A u surplus; vienue 
le jo u r où notre noble France devra combattre, et vous n'aurez 
pas de peine à prouver à vos détracteurs que vous avez au moins 
autant qu'euxIj^ab itude et riu le tligence du métier de la guerre-

U Salut et fratbruité.
« Le  colouel ü e f o a r c e .  u

Ayuntamiento de Madrid
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cbée au départ du cuurrie r dans les rues de L iabau i e-

• Aux armes. P o rtuga is ! n i trêve, •âd^'lj». R tW M . p te m s , 
tu iles, ca illoux, poignards, épées, le s ü s ,  « a tt iite a , 
otHBtDodes, tiu ille  bouillante, eau chaude, W fiB  ♦issé, etc., M t  
peut serv ir d’ armes quand ou le veut ! ^ b a d  Te# A is  r t  les aroM - 
crates! Vivent te Portugal et la R ép ub llp ie?

__Un assasinat a été commis sur le  b w ikva rd , presque en foce
du C hâteau-d 'I'^u . dans la nu it de i u i i d t f  itranff, vers dcuxftpn- 
res du m atin.

Le boulevard é ta it alors presque désert, quelques individus at­
tardés paraissaient seuls de lo in  en lo in . Un i î ’ eux aperçut to u t â 
coup un homme véta d ’ffifp btonspqni n r r f ta it r it  tnte fetmne-aree 
la dernière broLnIité. Après qiielqiiPs remontraitces inu tiles, i l  se 
jeta entre eux pour It^s séparer; tuais presque aussitôt i l  se sentit 
Frappé d'un prem ier ooup de poignard dans le bras, et d 'un second 
è ine  h) pok fiae  qui le  renvers.i. Le po igu ird  se brisa : mais pre­
nant sous sa blouse un  couteau de Itou rre lie r k lame très-la rge , 
arm ndie et peu dangereuse par cela même, beureusemcnl, le  fo r­
cené s'acharna sur sa victime.

I l lu i avait fa it six Idesswa*. qitMui un garde républicain, a tti­
ré par les c r b .  se p té iip it*  su i lu? e t parv in t it le  coatenir avec 
son sabre.

Quelques autres personnes avaient paru, on meim l'assasiu an 
poste, ét te blessé Rit prfrté chez un pharmacien. Ses blessures 
rte semblent pas mortelles.

I . la to  p M r o r d r o  a lp h n lx - l i f iM e  d r «  r e p r ^ a r n t i i t i f a  «lu 
p e u p le  <iu> o n t  v o te  r o n i r r  r<- i l e r r e i  r e l a t i f  u i i x  
o f t r o i io e m c n tü  « In ii*  I m > o a i i r e  « tii 9 J u in .
Anglade, Antoine (Joseph), A s ia ix , Azerm .
Babaud-Laritnère, Bac ( l  Ix lotlo iv), Baiiue. B.’noît ^Joseph}, 

B i‘ren|prr (Cam ille), Berllio lon, Bertrand (Toussaint). Beslay, 
Bl.inc ^Alphonse), B ru id , B iiv e s , B ruys (Amédée,. D iiv i| ii ie r  
(Isidore). B lanc (Louis).

Cdès, Casse, Chtiun'our (V k tu r). Cbaufi’oer .H au t-R liin ). Cim- 
vassieu, Chulat, Clément (Auguste). Crépu.

Dargenieuil. David ( d 'A i t - * ^  D rbain. Détours. Deville, Dou- 
Ire , Dnbarry, Dudony, D i'" ' n» de Bossae, Dnrand-Savoyal, D ur­
rieu (F.aulin).

Farenret, F a rg ln -ra yo lle , F lenry.
Gamhon (Ferdiftaird), Gandin, Greppo, G re ry . Gnraard.
James de M ontry, Jorgneaiix, Jo ly  (Edouard).
Labrousse, Lafliae, Lavigne.
Madct (Charlesi, Malhé (Félix). .Mnlhey, Mathieu (Drôme), Mé- 

d a l, Mennnd. M ispnulet. .Morhéry, Mulé.
Ü lItT trr (D'-mosthènes).
Pascal (d’ A tx), Pégol-Ogier, Pe lle tie r, Pleignard.
Baspail (Eugène), Raynal (Théodore), Ile iia ird  (B,isses-Pyré- 

nées), Renaud (Isère), Reiiou de B a flo ii. Repellin, Rey, Robert, 
R o llina t, Roujat.

Sarrut. Signard. Solié (.Marc).
Target. T e rrie r (B arlhé len ij . T urck.
Xavier D urrieu .

. t t t r o n p i- m r  n ia .
[.'au torité  avait p ris  au juurd 'liu i les mesures nécessaires pour 

prévenir le re tour des dém 'iiis tr jtio iis  des deux soirées précéden­
tes. A u jourd 'hu i, dt-s six heures, un grand déploiement de forces 
avait lieu du boulevard Bonne-Noiivetle au foubourg du Temple, 
et plus particulièrement aux abords des purp 's Saint-Denis et 
Saint-M artin.

Le  général Clément Thomas n ’a pas cessé, durant toute la 
soirée, «le parcourir la ligne des boulevards où la c irc iib lio ti des 
voitures était intertlite , «4 «ni «K  dans l ’ordre suivant,
les ifonpes, dont on ne sanrirt tr«vp louer le calme et Tattitude 
conciliante : n ie  S'aint-Denis.à la bailleur di*Ji rues de C lé rve t rue 
Neuve-Suiiit-I)eni.s, la I "  légion de h  garde natifm a le; sur le 
bonletard devam la porte r t  le le iig  des tro tto irs . Wi es- 
«adroft de dragons, tiite eOmp.agiiie de garde natteante b cheval, 
deux liBlatUéflfi do H *  |•«eT et du 17>' di- ligne, e lle  9^ bsiaillun 
de gard«’  mobile ; il la po ile  Saint .Martin un eseadr in de laa- 
eiersf. des hatailtens des ôü*. et i l *  de ligne, et le l'J* ba­
ta illon  de la garde inol-ilc.

Jiisqa'à d ix bettn-s les rnssembliTOenfs. qnoiqm,- eon.sidéra- 
bies. M’avaient cepuidant a«cnn caractère ofî.-nsif, et ils  étaient 
sillua iiés en tonsseug p.vr les palroiii|j,-s. .Mais à d ix heures, cet 
aspect peu àp«'u a rl»aitgé; des c ris  ; T ire  Barbés! et le r< i ira 
ont rtSeiiti avec violence...

La  troupe s'est alors é iinu lée . et un commissaire de p<^ice qui 
é ta it placé à l'eulrée de la rue Saint-Denis a fa it entendre une pre-

» ffrtbrr.iu ttfUM iln ii. (p tr m  t euéu .vjw.x t f f i  t.--Le»è n *  a w ww sww- 
i maiion ayant élé a«eueiliies par des cris c l p ,ir des huées, iii i dé- 

iM 'hcM ta f d f  è r i ^ i i s  s'ést ntis «n» ato itveaeut, et > parcouru au 
f i l i i p  lai ruer S a im -V n iU  et kt rue du Fartiionég-Saiii-Deuis ; les 
b h  ciers. de tear côté, onl Ihrt év.-*ewr les bottfevarids.

Qilelqii s arrestatwns ont en lie *.
A  (Htze lieM es, les abords de b  r«e Sainf-Dcnis e t du F.iubourg 

é la ic ilt m np liitem en t libres, mips la troupe a gardé se.s positions, 
jnsqm’f  une lic ttre  assez avancée.

J panninne armé. Les wcn iLraade l'AssethUée
,iu  nombre «l'enviiciD 1,50. y  ont été.salué.s de vives acclamations 
ainsi fiie les étiJifttmts.

A rrivé  au F i ie d rk fc h a iii. les drapeaux ont été formés en cer­
cle autour de la twsbe et des couronnes d 'im m ortelles placées à 
la c ro ix . A lors les «ratenrs, chaque club en avait envoyé un, ont 
pris successwéniciil t.i parole. I l  n ’a pas été prononcé de discours 
incendiaire ; car. malgré l'enthousiasme qui a accueilli plusieurs 
disconrs. le cortéf» s’est remis en rou le  avec le même ordre qu’à 
l ’arrivée.

B tr tL E T iS  CÊ l ’ÉTRANGER.
IT A L IE .  Oiv Nt d ji is  la Gnsftte de Rtnne, du 2 0  mai : Le ma­

lin . Süii Excellence monseigneur CFiarles-Loiiîs .MaricTiini, a r- 
chevé'qiie «le .Nisrbi. est p.vrli de Rome en «|naliic de délégué 
apostoliqire e.vtraordiiiaire près L L . M M . Ch,arles-.\lberl. ro i de. 
Sardaigne, et Ferdinand, empereur d 'Autriche.

—  L e  séuat de T u rin , dans sa séance du 2  ju in ,  qui s’é lait 
rendu au Te üeim  chanté à la cathédrale en i'hunneur de la 
victoire de Peschiera. a déciilé, à ro na n in iilé , qu’ime députation 
serait envoyée au ro i pour le fé lic ite r de eet heureux succès.

Les sénateurs qui compuseiil ci'tte députation sont : ib u n t i,  
H iiron-B lanc, nNirte «le Cardenas . marquis Dievis, inar<|ttis le lia  
Valle, comte de F e rra ri. I

—  Ün a d istribué aux pauvres diaUes d’Autrich iens de ta
g.iriiison de P«‘schiera 1 ,200  ra lioos d<î pain, et on leu r a donné 
quelques chirurgiens pour paaser leurs blessés. La population de 
Peschiera. depuis douze jours, vivait dans des caves pou r échap­
per à nos bombes. Un bon tiers des maisotis a été endommagé
p.ir les p rtijix 'iiles . Les soldats piémonlais, entrés en v ille , ont 
cummemé par éteindre l'incendie. Dans la dernière a f f i i r r ,  b  
perte des A iftr irh ie iis  aété très-considérable-L'S Piémontais.exas- 
p i'i’é.s p.ar les alroeilés commises par ces bfirhan's sur les hahilanls 
des alentours, nu leu r faisaient pas qu.ailier. {Il nkorgimeiito.)

N.4MJ3. —  On écrit de Tm ilm i, le 2  ju in  :  « L a  cervelle à va- 
p .u r  iÀHûcréon, commamlée p.ir M . C orin ilie r. lieu lrnam  de 
vaisseau, païUe de Messine le 27 mai et de iNaples le 2 0  av«>c des 
d.ipin:lies de M . le vice-amir.1 l  Bandin. commaiwlant l'esciidre 
française slalion iiée d.iiis ces parages, » je té  l ’ancre h ie r soir 
daii.s noire r id e .

» l  II ofliieier de l ’escadre écrit que la corvette h vapeur U Plu- 
Ion» transporté à M.alle hu it réfugiés uapoiita ins. dont quatre 
membres de la représenlatim i nationale et quatre combaUaiiLs du 
15 mai. Ü 'au tr.s  léfugiés avaient déjà gagné M alle, d ’où ils doi­
vent se reiidre. dans ie.s Cataiires, qui sont à peu près en pleiue 
iiisurrec liou  contre le p -.iiu d r royal. Tons les iclégrapiies nul élé 
brisés dans ce pays.

• Les insurgés orgunisem «Luis tout le rnvaniae k- refus de 
l'im pôt ; iis  font un appel aux pn|iii!.iiions et an.v tm apes. Leu r 
mtentioH est de ne tenter un coup de m.iin sm Naples que lors­
qu 'ils  pourrou l compter avec certitude sur un mu-, es complet.

« A  la date du 2 9  mai. la citadelle de Mc'ssinc te ii. 'it cncorh 
pour le ro i Ferdinand, mais celU- forlere>se ne pouvait p lus com- 
n iun iiiuer avec la v ille .

«  Le peuple de Mes.sine garde toujours ses barricades. »
—  Des lettres pariieulièri-sam ionceni au Libère italiuni}, jo u r­

nal d.‘ Venise, que dans la C jL ib re  on a proi l.imé la dceliéanre 
du ro i, et ra v é n tm i'iild e  l i  répu ld ique ... .lin cn .' ajoute piteuse­
ment le rédacteur.

P illX H jN E . ^ ARSovic. 50  mai. —  L i  liste de proscription des 
Polonais qui ont franchi les fruiUi'-res sans permission s ’élève 
mainUniant à 2 IÜ  personnes.

Un ukase im périal porte «|ue les vagabiuids âgés de moins «le 
5 0  ans seront incor|iorés dans les régiments, et que ceux qui out 
plus de 5 0  ans seront envoyés eu Siliérie.

P R I SSE. D lb u x . 4  ju in .
A u jourd 'hu i a eu lieu  rim posantc dém oiistralim i eu oomménni- 

ralion de b  révolution du lè l mars. Le  cortège était plus considé­
rable que le convoi des victtiB<rs de celte ré io lu lio o . I l  cu iiip la il 
bien quatre-v ingt m ille  p«-rs«imies, car le déhié a duré près de 
tro is heures. Ou peut bien évaluer â deux eeiit m ille  le nombre 
«les spi dateurs.

L 'o rd re  le plus parfa it n'a pas cessé de régner. On ne voyait ni 
gendarmes n i ag< uts «k‘ police. Le  cortège était ouvert par la 
g;u'ile liourgeobe h cheval; suivaient tous les imUiers et corpora­
tions. tons les clubs et sociétés, y  compris a -lu i de Pustdam, dans 
tei|uel se trouiia ie iit de.sfemmes: eu un m o l. tontes k-s cl.is-es de 
h  popuUtioii y  étaient représentées.
, Les ouvriers sans pain, précédés d 'un drapeau portant celtft 
inscri|ilion , produisaient une vive sensation. Un y  comptait hicu 
l.OOU hommes «le la lai'.dvverb. et la  garde bourgcHaise y  é ta it 
largement représentée. Comme la démonstration était pacifique,,

Les é indin iits et les membres de l'Assemblée nationale étaient 
convenus qne qnelqn'nn d ’enx prendra it h  parole, ce à quoi ont 
renuucé les ocaleiirs de p lusieurs clubs. L,a solennité s 'esU er- 
minéc sans trouble.

I l  est neuf heures du s o ir ;  la tranqu illité  i i ’a nullement été 
troublée jusqu ’à cette heure. (  Galette de Cologne. 1

BULLETIN DES DÉPARTEHENTS.
Rn«KNE. iifO H, () ju in . —  L ’agitaiHin «le nos «luvriers, la  sus­

pension des travaux de notre l'aliriqne et les exigences pour l ’é- 
lév.alioil des façons, en un m ol l'im m ob ilité  de nos ateliers de 
lissage, porte s i»  fru its . Dernièrenèenl, un .Américain que nous 
pourrions nommer, venu à Lyon pour «les achats qu’ i l  ne put 
exérnle i', u'empurté ses Scus- e^ ses çoinm.ai]dc.s à E lberfe ld et à 
Z u rk li .  A u jourd ’ hui c’est l ’A iig le tiT re  qu i enlè ie  nos soies le iii-  
te.s et i|u i donne à ses fabriques de soieries l'a c tiv ité  que perdent 
les nôtres.

Durant le mois ile rn ie i, la douane «le Lyon it perçu pour
18 ,00 0  fr . de d ro its  sur les soieiies teintes à l'exportation e n . 
A ng le terre ; autant, pendant nu m ois que dans l ’espace d 'u iie  
aimée en temps u r iliiia ire . [Salut public.)

— l ’onda iilce lle  n u it, un violent mage a éclaté sur la ville  de 
Lyon et sur les e in iro n s . Lès éclairs et l«‘s bruyants éclats de 
tonnerre se su«-cé<laient avec ra jtid ilé . I  a pluie tombait avec tant 
de violence que les Idés on t été couchés à te rre ; e t si nous n’a- 
vionç pas quelijues jours d’ un beau temps con liiiu , i l  serait à 
craindre que la récolte n’en souffrit. iGuietle de Lyon.} 

SEi.M>L\FÉran:ne (Rouen). La justice co titiiiiie  à s'occuper de 
l'afTaire du sieur liia iic o u il.  On vient de. découvrir que « rt indi­
vidu qu i, (It'pqis un an, v iva it :i Rnuen .à l'a iifi* des niuyens les 
plus crapuleux, avait, à diverses époques, engagé au iminl-de- 
piété «les objets d’ un grand p rix .

Des renseigneineiils avant été demandés à radmiiiL'itr.alioii du 
mont-de-piété de Rouen, on a aci|iiis la preuve que des bijoux et 
des oli.ets précieux qui 11 ont pu (tasser dans k s  mains de l'aiicjen 
Cüimnissaire extn iurdinaire qu ’à la suite de vols ou d'escrwiueries, 
avaient été engagés (lar lu i pour des sommes as.sez furies. L a  
justice a saisi tous ces objets.

ASSEMBLEE NATIONAI.B.
(.Suit* de la léanee d'hier.)

M. Mahi::. «oenilu-e «lu pouvuir eu-cuiif. Les < -iiieurs qui in’Ont pr«5- 
ré.le OUI qiitlilié «Je dri: onien le pro;ei de di-er l i|ui vchis est seiimU, 
cl jr 'oieni une aticiiiie à Is KOpulili.iue que voim axez rontl-e. Il me 
!>enil̂ i‘ «pie noua avon> donné de i;a^e« a U Itérmbliqiie. à celle 
tr.biine méine, pour (|u‘il me soii jicrmU «le rép«ti'h-e «pie telles [«rJes 
s'ui insenWes.

Nul.s avue». MHis l'.iiiricn (touverRimiaf, spprté do nos vn-uv el pjr 
nos vfàirK U furnie lojinlilk'aiiH'; iiini luiKpi'ello a trlüitijiNo. nous 
Sitom tous coi>'|ii ia i|u rlio lie jMiuvaii sub>i>tcr ijuc par Toc.ire, cl k-a 
«'irctxiklance» itMi* nul (ait un ürvoir de vous pr6.<‘iiicr ce projet.

l̂m< avons lf*n;,'teiti|H Combaiin h-s a'ttationv «le la rue avec H  Ivia 
aïKioiiue», mais il u’y a pas de roiu]>aiaison t  faire entre les lu» an- 
ieniles et cclies 01. >.nis voulons «|uc r.VsseiiiUoe naii.iiiale révise elle- 

méiia: ks téis an-icimes ;K>ur «-oo-iiiuer la liberté, louies In tberlés ; 
iiaiv avani loai n.>us ru.dans miuvi r I* Ué|nibli ;ae.

Nous n'avonç |»s eu l'iiitenlioii de pn-stnter des luis excep(kmnell.-s ; 
mais, en pré-eriée Je. aC'iiaibin de la rue. noi« avems p-nsé que rester 
imrtffévents, «-e s, rail iiMnc|o r a im devoir sacré. ( frH-liten !)

l.a loi qui vous «>l |,r.ii«j5 e esi une b l «Tnr.'en e t^l t  efi ettt jamais 
Noôs vims en prlunv : .kV farer rm^etire.

L'uc.enre est pro..ma-«r.
M. Icluic (i'uu uitssa^e par.kqjic: kpouv.iir evé-

nrir liilurmc i'.Vssi.'ml>Ii:*ipi'ù a ivaMoé N. Uellimuiif mini,Ire Je U 
justice tn remptire.m-ul d« )1. Créui.eus. lionl la ik ..issit» a elé ac­
ceptée.

l.a üiM.'U-sioli SOI I.’ jiioJ i de ikkTei reliLi' «un aitroii|>e(neDis est 
leiriiw.

, R.4 émlement inter.iii tbul allri'iipemeni lava am é ijai pourrait 
troubler la trai.ijudKif |i;.bli ;ue. ■

.VI. Rrrthaluu iloveluppe un ain-n iemnii pour remplieer les sia «ter- 
nius DMXS Je cel arlick jarceiis-ei : • (Jui irvubliraii la traDipiiUde 
pubibjiie. >

M. 6->njean cuaibaliel amendeuiciii.
M. Ik-ronger appuie raiBeo-iemeni et prétend ne Uouver dans U loi 

qu'au caractère acci leuiel; s appuyaui sur icaivruies mêmes du rappeei.

r.

i»j i'ïI»

f

b
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LA TRÎBL^E.

t

Torateur ôirtient qU’ iî e t̂ certains altroupjmenB qot ne fiewren' r®» 
constiliifr un délit.

L'amendement mis aux soLx est rejeté.
M. Favre développe mi amen.lemeiit qui aurait |i mr Im! de 

tuer aux dciniers mots ilcji cilés, reiiv-ci : ao cami ièrê tiJiUrux.
M. Guichard coml3at cet amendé.’iVeiit. R fkit rcmaripier que l'atirou- 

peiBienl lîui, le 45 mai. eiffatirt fassi-mWée rwtionale. n’était pas sétli- 
tieox jostpraii nionreat oè elle a fraaclâ ta çriiie tl'enerinte, et que ec- 
pcodanl ^nsas il n'y eut un plus graitd wirue. L'orateur ajoute que, 
bien loin d'èlrc une attaque aux droits du peuple, la lui est, au contraire, 
présentée pour défendre l'ordre, lu séi'urilé et la liberté ifti pjnp^e.

M. .Xavier Durrieu, au niiïïeu des cris d'impatience de I Assemblée, 
demande à lïM. les min'rstres d'avoir k expliquer les termes du décret. 
MM. les ministres restent muets s«r le ii« baïu's.

L'ameivlemeiit est mis aux voix et rejelé-
Sur la demande tic M. Clément, on ajoute au 2’  ^ragruplte les mots 

*vr ta foi'e publique, t|ui sC trouvent an i " .
l.’arl. 1", ainsi rédigé, est ailopté.
.ért. 2. L'aitroupeme. t armé constilne un crime, s'ii ne se dissipé (>*-' 

à la première aommalion.
Il ne constitue (fu'nn délit, si, sur la premièresommation, Hsed'wsipé 

sans résistance.
M. Bac combat cet article (|«i, dit-il, contient eu germe toutes ICs 

autres ilispositions du décret, disp-isitio is tout à fait en de'saccord avec 
une léglsfalron répnfclicâîne. La lof de f85l «ait moins rigoureuse et 
plus efficace, env elle it'aliegnail «pir l'homme qui [wrls'il une arme, et 
le décret de 1 8 »  frapperait des lofe le.s [dus aévères l’attruupetnenl oit 
se trouverait un homiire porteur (l'artHês.

Ce second article suscite une lungue iliscussioD.
M. Dal.ircl en dcman'le la siip|iression.
M. ïl.varE. Le Gouvcrnemi'nt ne tient pas à cet article. En effet, on 

petit renvoyer à rart'icle 5 la distinction entre lé délit et le crime.
L'art. 2 n'eSt pas adopte.
An. 3. L'a»rou|«nwnl est armé ; 1° quand fdusicurs des individus 

qui lecompasent sont porteurs d'armes app-areiitcs ou cachées -, 2° lors­
qu'un seul de ces individus porteurs d'armes apparentes, n’cst pas immé­
diatement expulsé de raltrjupeinenl par ceux-là même qui en font 
partie.

M. Baie dévi loppe un amendement qn'il a présenté de omeert avec 
M. Buuhier de rEeiase, et i|ui a pour but de ràliger ainsi l'ariicle :

0 L'atlroupeinenl est nrnié quand pludenrs des iiidivi liisqui le com­
posent sont poTterrrs d'armes apparentes. Tout porteur d’armes rartiées 
qui fera partie d un a:iiüiipemenl non armé sera puni comme s'il fai­
sait partie d'un uliroupcmciU armé. »

M. Mario dit que s'il .faut av.iir une certaine indulgence pour les at- 
lrou(M'iiietils non armé'i, il f.nit ausd prendre tics mesures énergiques 
contre ces »tiroii|>emetiB qui ne paraisserit pas armés et qui le sont en 
effet. Il faut eu fiiiiravec ces aUi'uupomeiits qui désolent chaque jour la 
eapiiala. Legmivcrnemcnt s'en rapporte, à o l égard, à la sollicitude de 
l’AsseniMée.

Après une discussion sans iniérél, la première partie de l'article du 
projet e.st atiojttée.

M. Bouhier de l'Eètuse persiste dans ta snppres.sion du second para- 
graplie.

Ce paragraplie est mis aux voix et adopté, ainsi que l'article entier. 
Il I que l'a présenté fe Gcnivernenient.

.^rt. 4. I.or.-fpi'snïfmmpeniem armé ou non armé se sera formé sur 
la voie publique, le maire ou l'un de ses a-^iiius, à leur défaut le cuin- 
missairc de police cii o ut autre agent ou dépo-ilaire de la force publi­
que et du pouvoir exüculir, parlant l'éclisrpe tricolore, se porteroni sur 
le lieu de raitroiipcnicnl.

Un ruulemeut <le tambour annoni'cra l'arrivée du magistrat.
Si l’ailroupenieiit est armé, le magisir.,t lui fera souimaiion de se 

dissouilre et de su retirer.
Cette première suimnalion restant sans ctfet, une seconde soniination, 

précédée d'un roideniriit de tambour, sera faite par !e magisir. t.
En cas de résistance, ratlroiipcmem sera dissipé par la force.
Si raltroiipeiiicnt est sans armes, le magistrat, apres le premier rou- 

leinoni de lanibour, exiiortera les citoyens à se disperser. S'ils ne se 
retirent pas, trois sommations seront saecessiveiiient faites.

Eu cas de résistance, ratiroii|>eiiient sera dissipé (Ktr la force.
Les paragraplies de cet aitide sont successivement adoptés, et sans 

discussion.
Art. O- Quiconque aura fait partie d'un rassemblement armé, sera 

puni comme suit :
Si l'attroupement s'est dissipé après ta première sommation et sans 

avoir fait usage d ' ces armes, la peine sera de six mois à deux aus de 
prison.

Si l'alirnupeincnt s'est formé pendant la nuit, la peine sera de 2à 
5 ans de prison.

Si l'amoupemenf ne s'esi dissqié qn'aprës la deuxième sommation, 
mais avant l'emploi île ta force, et .«ans qu'il ail fait usage de ses armes, 
la peine sera de 2 à 5 ans, el de 3 à 6 ans si l'ai iroupement s'est forme 
pemianl la nuit.

SI l'altruiipeiucnt ne s'est diŝ |>é que devant la force ou après avoir 
fait usage de scs arims, la peine sera de 5 à 10 ans de réciusion. Elle 
sera de 8 à 12 années .«i ratiroiqieineiit s'est formé pendant la nint.

Dans tous les ras, les coupsliles seront interdits du leurs droits ci­
viques

M. G. Sarriit s’élève contre les rigueurs pénales inscrites dans cet ar­
ticle de la loi. Il tlemaniie surtout qu'on épargne aux citoyens arrêtés 
Temprisonnement préventif. Sous le gouvei-nement dcoUn, des citoyens 
arrêtés dans des cas semblables ont attendu onze mois, des aarëts de 
non-lieu.

M. le piésideni dg^^-Jectucp des différents amendements proposés 
sur cet article.

M. Avaud, sur le deuxième paragraphe, demande de remplacer ces

*“ »fsde t i T  m m <  à  fr » rfe per c o » - i  r d h n H  jwrrt • i i x

met'.
L’amende ment après une i-pruiive dotiteiise, est rejelé.
Une voix j>r.)|iO'eim n-oU à un un.
(iet amendement f'tacc-epté.
Un menttd e. Sur h' iruisième par.tgraphc { aUrou[tenienl de nuit > di'- 

mande iiuela peine innée par le premier pa]-;igraphe soit doublée, c'est- 
à-dire clevte de deux mois à deux uns.

M. Pagnerre propu ed'un au à Iruia ans.
M. l'érée app.iie l’amen lement, (es Ams mois à deux ans.
M. Marie maimient la rédaction prmniive.

.. Apres une déetissian confuse, 'L'atnendê uunt i)«i poite: deux aïols à 
deux mis est rejeté.

L’assemblée adopte la pro[iosiiion d’un an à trob, faite par le cilo.» en 
Pagnerre.

îfl. Bosnard propose d’ajouter à ce paragraphe : Néanmoins ne seront 
frapiiés d’ancBne [>eifie ceiit qui. fai'ant partie d'un atiro-qicoeni «a-is 
être pcfsoiinellemeiit armés, se sont retirés sr>r la prentK're so niwiio'i 
de l’aulûritc.

Cet amendement, appuyé |>ar M. I.ijnier, et coinlaitu par M. Dus- 
soher, est adopté.

M. Pagnerre, snr le quatrième paragi-aphe, propose de rhanger la 
l>eine proposée ilc im an à trois ans el de deux an» à cii»}. Ce etiairge- 
lueni est adopté par l'Assemblée.

M. Vtdetle «lemandu (jue le mot de détention remplace le luot de ré­
clusion dans le [laragraplie suivant.

M. Flandin proposé la déienliuii pour lu premier cas et la réelnsiuii 
pour le se<'ond (la nuit).

Le paragraphe, avee cet aniendement, est adopté après une dtsi.nt*5 io:i 
excesdvemenl confuse.

bur le deruier puragiaphc, inicrdiclion des dntits civiques, il y a tlenv 
amciidciiieiiLs.

L’ un de ce; amonilemeiits, présenté parM. Diicoux.ne frapperait d ' 
l'huerdiction des droits civiques que les durnie.s cas prévus par le pa­
ragraphe.

Cet amendeincnt n’ ê t pas a<lopté.
Un autre antendcmenl n'exeuiptu de l’ interdiction des droits civiques 

que !e cas prévu dans le premier para^o'apiie.
Cet amendemeni, projwsé par M. Baze, e.st adopté.
L'interdiction sera l-elle fni'iiltativc? L'-\ssemblee, ajirès une éjirutivi! 

diwleuse, so décide jKtiir raflirmaiive.
M. Bac demande que la durée de l'iiue. diction nu dépa.«s: pis irr.Ls 

ans.
Un membre propose ccue clause : L’iiilerdiclion ne sera projios.ie qu- 

dans le cas de peines curcuciiumielles et pour cniq uns au plus.
Cette proposition est adoptée.
M. Huurbeiint) pr.qiose un paragraphe ad litiunnel ainsi conçu ; Toii- 

tefiils les peines pi'oiioaives par I art. 5 ne seront (kis appliquées aux 
imlividus qui, faisant partie||irim aili'oupein uni réputé armé que lors­
qu'ils auront la cumiaissancè de la circouslauce aggravante résultant de 
ce que plusieurs individus qui faisaient partie de cet aUi'oupumciil 
étaient armés.

Le Gûiivomemeui donne son a-sentiinent à cet amendement.
Il «SI adopté.
Art. ü. Quicoaque faisant partie d'un atlroiipcmeiit non armé, ne 

l'aura pas aUimlonne après le roulcineiii de tambour |>i'écédaiil la d u- 
xièiiie sommation, sera puni d'un empoisoimeinen^de iro.s mois à im 
un.

Si Patlroupemcnt n'a pu être dissipé que par la force, la peine Sera de 
treize a dix-liuit tiuiis.

On propose de réduire au premier paragraplie la puiiiu de quinze 
Jours à dix-huit mois, et la peine de six mois à deux aos. — Adopté.

Art. 7. Toute provocation à un atlroupeineiil armé ou non arme, par 
discours écrits, impriaiés, ar.lchés ou dislnbués, sera |>uni comiiip lu 
crime et le délit, selon les distinclions ci-<Iessus établies.

Les imprmwiirs, gravein-s, liiograplies, aflicheurs et distributeurs se­
ront puni> comme complices.

Si la provocation faite par les moyens cà-dessos n'a pas éic suivie d'ef­
fet, elle sera punie, s'il s'agit d'uiie provocation à uiiaiiruof>emenl noc­
turne et armé, d'un empiisunneuent de six mois à un au; s'ils'ugiid'im 
attroupement non arme, l'emprisonnement stra de un moisà trois mois.

M. Durrieu propose d’ aJoBler an mol provouaiion les mots d i r e c t e  

f o r m e l l e .

Cet amendement est adopté.
M. Jsambert demande <iu’un ajoute par d e s  d i s c o u r t  p r o f é r é s .

U.x KEMBBi!. II faudrait ajouter ces mots : Dans des lieux on réunious 
publiiptes.

Cet ameniiement n’cst pas adopté.
M. Babaud-Larivicre proteste contre ce vote et propose une nouvelle 

rédaction qui dit iibsoluuieni la mëiiichose.
Les mois pnMiquem«nl, proférés et défendus par .11. lionceau, sout 

adoptés.
Lu premier paragraphe est adopté.
M. .Aïond, sur te second paragraphe, demamle que l'on ajoute ; S'ils 

ont agi .‘ cieipmcnC.
Un membre duiuan ie lu renvoi à dciuain de la discussion d'un pan- 

graphe aussi impoitant.
M. .«tABRtT. Ce ipie les lois de septembre n'ont pas essayé de fiire, 

vous voulez le réaliser aiijourd' hui. On oublie toutes les belles phrase'i 
qti'iiis pirail jadis la libi rlc de la pres-c. (Ruiueiir<.} Toutes les plus 
mauvaises inspirations des auteurs des lois de septembre se retrouvent 
dans cet article : il est fàclteux *iur leur auteur ue soit pas ici! ( Excla­
mations diverses.)

L'xE '^'oix. 11 y sera demain peut-être.
M. Marie. Oh a voulu me metire en contradiction avec iiioi-mème. 

On lait UQ appel aux souvenirs de nia vie |»ur me mettre en opposition 
avec moi mémo. Je n'ai rien à regretter dans inoti passé, j ’en suis fiw ;

civr dans mes paroles e»  bveur de 1 1  |ib n é , j ’*i tmijmir.t eu stdu de 
[lise r des iuolc.sl;iiioiu> en Tawtir de l'ordre, ht si je soutiens le pro et, 
c’est puce cjuc je ne veux pas que la République i|ui a clé ramour de 
to.tl'. ma \ie. pa< déshaiin'é •̂ ...

U.M. A oix A ovrcii’ . C'csi vous qui la déshonorez 1 ( Explosion de 
luiirmures; iiUciTupliou proimiué. )

M. LE I'kêsiuext. Qui ainievrompn l’oraCeiir?
L'.Vi TEL'R DE L'ixrEiiRuPTi.'.v. C'e-.tm'jî.
.11. LE pRÉsiOT. Je vous rappelle à l'ordre. (Très-bien, très-bien.j '
M. Sarriit illsi t̂e, el combat eu faveur de l'amendetnenl, qui consiste 

a meure le mol sciemment.
Cet amende.lient est adupié.
Art 8 , Les itoiirsuifcs dirigées pour crime ou délit d'attroupenieul, 

ne font occim obstacle à la [toiiiMiite pour crimes et délits pirticidiers 
qui amaioni été commis au milieu des aliroiiin*mer.is. — .Adop'é.

An. !}. L'art 453 ilu Code pénal est applicable aux délits piévus et 
pmds par h présente !o!.— .VIopEb

An. 10. Les poursuites pour délits el crim's d’aUp.nipemunt seront 
portées devant les Cours d’assises. — Adopté.

Il y a d-iix artiries additionnels.
L’un d'eux e>l ainsi conçu ; o Le délit sera porté à la Cour d'assises à 

« la première, ou plus tard à la seconde session .pii suivra rarresia-
• lion, s

Cet amendement, proposé par M. G. San-ut, n'est pas adopté.
Autre disiKXxilion aditîlioiiiiclle.
« Eîa liberté provisoire pourra toujours être accordée avec ou a n i 

caution. >
Le gouvernement donne S' n asspiitiment à celte proposition, qui est 

adopice après une épieiivc dmiieuse.
.M. Bircnscrrfctiiaii le que !.• pvc.seiit ilé ret n'air qu'un an de duree. 

Si ou iroyait devoir piol.uiger cette.duree, l’Assemblée serait appelée â 
en (lire sou avis et à se pivuiancer sur celle prulong.dioii.

C !te pro;)osilion n'est pas a lopléc. L'eriscmbl.! du pr-ijeE est adopté.
M, LE PKÉsiDEsr. Vingt membres ont Utinand.: le scra.in p.ir divi­

sion.
'Voix nombreuses. L'Assemblée ii'e-t plus en nombre. (Tti iiidic pro- 

Lmgc.)
Une voix. Je d.-m.m 'e l’riiscrii in des iibs-̂ nts au .tfoni/cur.
.11. Tuélat. J'ai imc limme couummicaiion à vo.is faire sur les ateliers 

uati-maiix; ils sont liansformcs : ou ii’ y enletid plus .le m nice.s. Le 
rccciiscmctil s y fait avec orclro. Les bous ouvriers deiu n lent du l'ou-
• nige ; en voici !

.11. te miiii.qre d.iim ■ Icctiire de differents projets p .-.tr e.véciition de 
travaux publics, tant jKiiir I amelioration des canaux ipie pour l'achCve- 
merit des ihetitins de fer, el réjiaiuliuii des ponts et d-s luutc.s.

il est huit heures, rAsocmhl e jirorèdc au scrutin de division sur 
t'cus-.;mble liu décrût avxc insurliim des alisems au S l o n i l c u r ,

S é a n c e  d u  8  J i i n .  

l'ItKSlDENCE DE M, SÈ.N'AtlT.
La séance islouvcrie à uuc huirc.
Le procé.s-verbal est lu cl. adopté.
M. Kamc. Hier nous ii’avotis pis entendu au fond de la salle que 

i on d o i t  (,! vote ]>;u- division ; nous avons cru ijuu la séance cimt levée, 
Pt nous sommes sortis. C'e.st uue lumspllc preuve de la iiucessitè de rô­
ti.édi’T aus iiicinvcniuut.s d 'U  saile. Je saisis celte iK'ca-io i jiour pro­
tester ( onirp imc loi .romm ; aUetU.iloiru a la liberlé publl.inc. (Explo- 
smi de inurimuc.s .XppioliAion à g.iiidic.)

-11. i.E rRESioEM'. L'Aivsemlili'c ac.'cpie vos e.vplicalions au sujet de 
votre iibsteiition 'dans le vole.

Qiiatiti'i votre proiesta'tioii, vous ;itta |Utz une lui qui, commu telle, a 
droit aux resperis de 1 .A ŝ£millée éi de la Frimce. Je vous rapiudic à 
l’ordre. (\ ivus reclamaliuiis a gauche.)

-M. Gainbon (tie la Nièvre} semble renouveler la protestation du ei- 
loyen Kipiiig.

Je rappellerai à l’ordre tout interrupteur ipii appuiera de* prolestî- 
tioiis du genre de celles que vous ven-z d'eaten ne (.V droite. C'est 
une indignité 1 c’est un appel à la ré olie i) V.ius oubliez le respect qui 
est dû aux luis. (Bravo ) Vous ii'êie. plus en face de la minorité ou de 
la majorité. Vous ctus en présence dé l'iEuvre collective de l'.Kssmhlée 
nationale, devant laquelle l'Asscmblé; clle-mèmeei la ['rance n'ont 
pins qu’à s’ incliner. (AscUation preJongée.)

M. Rœ.m o . Je II di pas eu d'atili u but ijue d’exprimer mon regret de 
n’avuir pu m’associer à la inhiorité dans le vole d'hier.
. L’or re du jour apficlle la lecture de diverses pro.iosili ms.

.M. BEiiitYEii donne lecture d'une pr.iposilioii par lu présentée relative 
à la noiiiiiiaiioii de la commission de sniveillancc de la ta.sxc d'amor- 
tisseiocnt el d* la cakse des d puis et consignations.

M. Cevkas donne le. turc d’une autre proposiiion ayant pour but de 
mettre à la dis[(0 ,iiioii des préfets lasomme de I miilion poar secours aux 
invalides des c.mij>agi)ts.

M. .Xbruhani Dtihoia présente une antre proposition pour déclarer in- 
vioUbl ’S les engagements pris par l’Etal, et proscrire toute émission de 
papier-monnaie, à l’exception des billets émis |iar U Banque, dia* les 
limites de .ses statuts.

31. Clémem propose un projet de décret p lur ijuu les dépenses de la 
bnvfUu cessent d'être â la charge de lAîseiublée naliouale. (Excla­
mations.)

Le projet est déposé.
Un membre donne IceUire d’mi projet qui a paur but ;
I” D'abroger le decret du 20 mars 1845, relalif »ux établis.ss.nents 

lonlinicrs.
2“ De consolider en rentes 3 p, OjO les sommes versées au trésor par 

ces élahlissemenis cii'veilu du décret du 2 0  mars.
3° D'autoriser t'inscri,.iion .-,u graii l livre de ta soinme de rente 3 |wui' 

400 ncccasaire pour opérer la coiisolidaticMt aulori.-éu par le présent tlé- 
cret.

Un autre membre présente un projet de dé.Tel pour quele salaire des

Ayuntamiento de Madrid



LA imi'SE.

ouTrifTs »oit prÎTilêjié sur les meu!>l<$ ei imœenWes de la faillite.
Quelques voix. Mais rcla se trouve <lans la loi.
A  gauflie ; Oui, mais pour six nioi< seulement.
M. Creioa donne lecture d’une proposition ainsi conçue :
. LaCommisMon exécutive déposera dans le plus bref délai, sur le bu­

reau du président. 1 état de toutes les recettes et dépenses opérées depais 
je î i  férrier jusqu’au t "  juin tW8. Cet état, accompagné de toutes les 
pièces jastiOcatÎTes, sera renvojé au comité des finauces qui fera sou 
rapport s rAsseiiiLlée.

Les pK-ces relatives aux dépenses secrétes ne seront pas imprintées, et 
la discussion de celte partie des dépenses aura lieu en comité secret.

M. Jules Favre dépose une ptoposition relaiive à I bomoloiration par 
les tribunaux de commerce des roticordals amiables.

M. Jules Favre, au sujet de cette proposiiiou, donne conuaissanco à 
l'As-semblée d’une autre pro[>ositltm du même genre plus longue, et 
qui n’ofTre pas un carartere IransiliMre.

L‘.Assemblée s’occupera iiliériciiremeitt de ces deux propositions.
M. Rcybel demande tju'un millbn sCHt appliqué aux travaux de la 

rade de Cl erbourg.
M. Bouillier de l'iiclusc propose un crédit de 300,000 fr. pour en­

couragement aux beaux-arts et aux lettres.
M. Moiifer fait une proposition relative i  l’article t"81 duDulecivil, 

qui porte que le naître est cru sur son afdrmation ilans les contesta­
tions entre maître et damcsliqiie. M. Monier demande la refuriiic de 
cet article.

M. de Rancé demande i|ue le projet du déaet, relatif à l'Algérie, soit 
iiiiÿ k l’ordre du jour de lundi. —  Appiijé.

Un membre demande que le jirojet sur le rachat des cbeiiiins de fer 
soit mis à l’ordre du jour de Unidi. — Apopté.

Al. Brunei, an nom du comité de l'ial^rirur, présente le rapport de 
ce comité sur l'aulorisaiion du cumul pour les majors et adjudants de la 
garde nationale.

Ce projrtsera imprimé et disiribué.
L'ordre du jour apjiclii'la iliiciis.iion du projet de iléercl transitoire 

sur les élections mnnidpaiesetdé|>ariementaIo3.
Une discussion s’engage sur la question de s.ivoir si le projet «Ta 

vole d'urgence.
Plusieurs inemlircs denmmlent qii'- le projet .'oil renvoyé à une coiii- 

ml<sicn 'lU au comité d'ailin.iiistr.i.ioii de|iarleuH.'iitdie.
U- Moiiiiiier-Ternaux appuis le vote li'iirg.'rv-c : Il va une c-Hmim* 

ne... [ F.xclauiaiious diverses ) C’c-sl la ville de Paris ( Ali ! c’ed diffé­
rent.) qui n’a pas de conseil imiiiicipal depuis le 24 février; elle RC 
trouve privée de toutes Irs auraiities qu’c! e devrait avoir: il dnnande 

* (|iio le ju'ojet soit discuté iiuiiiéüuieinent, ci qu i! soit déclaré applicable 
k la ville de Paris.— AppuuL

La discusdiin se pivlonge ; M. ILn in vient déclarer que le miit'slrc 
de l’ inlérieur ne s’oppovo p-is au r.'iivM du projet au eomiié ; Le co­
mité SC idllera de faire son lajijiorl. 
f .I .e  renvoi projicsé est prouuiHé.

Al. Bmilay de Li Meuillte iiisivie jour que le pMjtt soit déclaré ap­
plicable à la V ille de Paria ; il n'y a pas une seule commune en France 
qui soit dans une jvosition semblable ; ses dépenses sont ordonnées, faites 
et contrôlées par une seule jicrson.te : c'est en dehors de toutes les lois 
financières. L’auteur demaiule que le projet s-ait Jegalcmeiit emoyé 
à l'examen desbureaux.

Cette proposition est rejetée.
M Randoin a la jiarulc sur l'ordre du jour et demande à dévelo|>per 

sa proposition au sujet de l'induslrie des laines.
L’ Asscmlilée repoti'<a: celte propovilkm.
AI. l.aurent de rArdèrhei. jiroitose un décret ayant pour luit d'eia- 

blir qu'un représentant ne jiourra être jMairsuivi qu'avec raut«ri<jtion 
de l’ Awn.bk'e et sur une demande modréc^du ministre de la justice.

AI. AdeUxvavd demande à revenir sur les renscigiiriiieiils donm-g 
hier jar le citoyen Cli.vv-)is sur b s nominations inscrite'au iloniieur 
des c.fliciers d’nne piéteiulue garde mobile ;i c eval.

I.'.A'semblec repous.se celte demande et crie : L'ordre ilu jour.
L'ordre du jour apjietlc la diMUssion du décret de 3«0,<l00 fr. de dé­

penses secrétes.
M. Uhn Faucher combat l’urgence; rien, dans l'exposé des motif», 

n'(«i fait ressortir la nécessité. Le l 'i  avril, en allouant au ministre de 
l’inlérieur 500,000 fr. pour dépenses secrètes, le (iouvcrneoicnt 
jirovisoire annonça que cette demande serait soumise à la sanction 
de l'Assemblée. Celte demande est-elle U régularisation qu'on an­
nonçait? est-elle la proposiiiuii d'un crédit nouveau ? Sous la uionar- 
cilié, les chambres étairni ajipeléea à donner leur asscniinient à ces 
dépenses; le minlslre jmtifiuil de leur emploi auprès de qiielqii'uii... 
du roi. (Alouveinenl.) Yuiis, citoyens, i;ui êtes aujourd'liui le souverain, 
c'est à vous de savoir pour<pini ces iléj enves sont néci’ssaircs ; c'est k vous 
de connai're leur emploi. (Très-lHen!) Je demande que le projet soit 
renvoyé dans les bureaux et (|ue l'on nomme une coninibsico {«ur l'exa- 
niiner. (Appuyé: appuyé!)

M. lliREALx DE Pizv. AI. le ministre de rinlérieui-u'esi jiaa prcscni. 
On ne peut discuter la loi dans son alisence.

M. Flocmi. ministre du commerce et de ragriciilture. dit qii'cn l'ab- 
scnce de M. le ministre de l‘ iniirieur, il ne peut contester ou appuyer 
l’urgence.

L'urgence est nit'C auxvoix et rejetée. Le projet est retnoyé k l’esa- 
meu lies bureaux.

Al. Laernsse. vice-président, remplace au fauteuil il, Séiiait.
L'ordre du jour appelle U discussion du projet de décret .sur Ica in­

compatibilités.
M. Dabeaux dit qu'il J a inciimiwlibilité absedue eiilrc les rouctious 

piibliquesel celles de représcnlanl ; il ne voudrait pas qu'il y c it  <Je 
fonctionnaires dans l'-Asscmblée; car il est iem[« de pra-Umer et de
meure à exécuUonks prim ipes que la révolution de fetTicr a fait triom­
pher.

On a objecté que le décret dn Gouverneuienl provisoire du 5 mars 
n'avait posé aiinine condition à réleclorat, et que s'il efll voulu éxclurc 
des fonclionuaires il ii'eiit pas iiiauque de le ilire : mais ce décret n'a 
jtas voulu sans doute être moins libéral, moins républicain que la loi de 
læ i .

La staaee ronfi'aue.

NOUVELLES DIVERSES.
On Ut dans le jo u rn .il la Suuse .
« I l  T a de ces petits  instincts qui nous trom pent rarement. 

D ’après ce que i'o n  connaît de la vie privée du ro i de Naples, on 
a pu ju g e r ce prince. Qu’ on nou.s permette de rappeler une des 
espiègleries de ce r.icélieux monarque, elle l i t  grande sensation à 
réjtoque où elle eut lieu. C 'é ta it du vivant de sa première femme. 
Un so ir qu’ i l  y  avait réunion au palais, Ferdinand s’ approche de 
la reine et la p rie  de chanter. La  reine y  consent, s’approche du 
piano, et va s’asseoir quand son aimable m ari re lire  brusquement 
le s i^ e  qu'Ü lu i présentait. La  reine tombe à la renverse.

« R etirons la chaise h Falem pin, pour qu’ i l  se flanque, etc.
« Ferdinand se p.1me de r ire  : l ’épouse indignée se relève ;
«  Je croyais être unie II un ro i, s’ écrie-t-elle, et je  m ’ aperçois 

que j ’ai épousé un lazzarone!
« k  peine a-t-elle achevé ces mots, qu'e lle  reçoit de son noble 

époux un soulUel... royal. Cette scène de portefaix amena un 
ca$us belii entre le royaume de Naples et rKspngiie , qui avait à 
rcpur de venger son infante outragée. La  reine apaisa tou t, se 
montra résignée et m ourut de chagrin, la pauvre femme!

« Que vous en semble? —  Le  lazzarone sanguinaire du 15 
mai n’a -t-il pas leiin toutes les promesses du m ari lazzarone ? »

—  On rapporte que le cominandaiil dn ditUeau de Viiiceitnes a 
pris les p réca iiiions les plus minutieuses pour ineüre cette forte­
resse à l ’abri d’ un coup de m ain. Les habitants des maisons qui 
se trouvent sous le feu des batteries sont avertis de se ten ir prêts 
à tout événement. Un assure, en outre, que l'au to rité  m ilita ire  a 
insisté vivem ent auprès de la comniission exécutive pour que la 
ganiisou fû t doublée e t pour qu’un escadron de cavalerie y  fû t 
caserné.

—  .M. M orville , demeurant 05 , rue de C léry, témoin oculaire 
des faits qui se sont passés avaijt-hier au soir sur le boulevard 
Saiiu-U eiiis, nous donne les détails s iiivanls :

Lu  citoyen Labelo iiye, adjoint au maire du cinquième arrondis­
sement, v in t, précédé d ’ un tambour et accompagné de gardiens de 
gardiens de Paris, sommer les citoyens qui s latiu iinaient sur ce 
poin t de se dissiper sans délai.

Non content d ’ in le rpe lle r d ’ une manière brutale les personnes 
qui se trouvaient sur smi passage, i l  jo ig n it le geste à la parole, et 
se perm it de frapper h plusieurs reprises un jeimehoiuine de d ix - 
h u it ans, a ppa rti« .in l à la classe ouvrière.

Nous signalons ce fait, et nous duinaiidoiis si un fonctiounairc 
du rang de .M. I.abelonye doit faire l'ofllce de la milice d o iit r in -  
digiialioii publique a réclamé le liceDciemenl.

—  Lady F rank lin , femme du commandant des vaisseaux l'£- 
rebiis et le Tetror. offre ‘i.COO livres sterling ( 5 0 ,0 0 0  fr . ), et 
l ’amirauté anglaise prom ut iOO livres et au-dessus aux baleiniers 
qui parviem lraie iil à ramener eu A ng lA erre  s ir John F ranklin , 
ü i i  sait que ce m arin anglais est parti en 18-t5 pour faire une ex­
ploration du pèle nord. I l  devait pas.ser par le détro it de Davis et 
la baie de Bafhn.

—  On parle de .M. Drouyn de Lhuys pour remplacer M . Jules 
Favre au sous-secréuria l d 'E ta t des affaires étrangères.

—  M . Bastide reste décidément m inistre des aiïaires étrangè­
res. M . Lauiartioe a maintenu M . Bastide au m in istè re ; i l  en a 
fa it une condition.

—  L a  commission du pouvoir exécutif se préoccupe vivement
du banquet de dimanrhe prochain. La  m ajorité, .M.M. Aragu, Ma­
rie et G aruicr-I'agès seraient d 'avis de concentrer quelques trou­
pes sur Vincemies. La  m inorité , -MM. Lamartine et Ledru-R u llin , 
combattraient cette opinion et proposeraient de transférer nuitam ­
ment Barlvès, A lbe rt, B la iiqu i et Baspail à L ille , ou dans tout 
autre fo rt aux environs de l 'a r is . Aucune décision n'a jusqu 'à  pré­
sent été prise. (Preue.)

—  Le nombre des b ille ts distribués pour le banquet de diman­
che dépassait 150 ,000  hier à m id i.

—  La Patrie puh lic  la note suivante :
« Des b ru its  de toute nature courent depuis quelques jou rs sur 

le lieu , la date et même sur la cotisation du Baïuinet du peuple, 
frateniLsaliun des travailleurs. D ivers journaux ont reproduit ces 
bruits sans n m o iite r à leur source. 11 im porte  de répondre une 
fois pour toutes soit à l ’erreur, so it à la malveillance.

« E u conséquence, le comité fondateur du Banquet du peuple 
déclare :

« 1° Que le p rix  de la cotisation est et restera fixé à 2 5  centi­

mes par tête;
«  2* Que, par des considérations de haute importance, le jou r 

et le  lieu n 'on t pu être encore déterminés ;
« 5* Que tous les moyens connus de public ité  seront employés 

prochainement pour porte r à la connaissance du pub lic  les instruc­
tions relatives à la grande fête des travailleurs, communion fra­
ternelle. dont le  calme et la dignité laisseront, nous l ’espérons, 
un profond souvenir.

« Le  comité fondateur,
«  Ch . Deshates,  L . B . Thojussix, G kossieh-  

BiREaGÉ, Lec<en, Bet.kot et Bottieb. »
—  Seize nouveaux régiments, casemés dans les départements, 

ont reçu l ’ordre de se rendre à Paris, où ils  sont attendus après- 
demain.

—  C’est dimanche prochain que les 1 ,200  gardes nationaux 
de la 3 ’  légion se rendent à Am iens, par le chemin de fendu 
Nord, pour y porte r leu r drapeau et pour assister à un grand ban- 
quetauquel les Am iénois les ont invités.

— H ie r m atin, à onze heures, un assez grand nombre de re -  
présenlanis du peuple v is ita ien t le théâtre et les appartements 
des Tuileries, en compagnie des architectes. I l  pa ra it à peu près 
certain que le siège de l ’Assemblée nationale va être transféré dans 
l'ancienne résidence de la monarchie. Les invalides seraient trans­
férés dans un des châteaux royaux de la banlieue.

—  Les poursuites jud ic ia ires en matière commerciale, dont le 
nombre avait dim inué aux prem iers jou rs de la révolution de Fé­
v rie r, ont recommencé de plus belle ce m ois-c i. Avant-h ier, le 
rôle des causes sommaires avait a tle in l le ch iffre  de 900 .

—  On l it  dans la Commune de Paris:
« On assure que l ’ordre a été donné par le comité exécutif, au 

sieur Franck-Carré, de Boueii, de se rendre à Paris. I l  est chargé, 
d il-on, par le Gouvernement, de d irige r la procédure relative à 
l ’échauffourée du 15 m a i... B '

L ’ Â S y T  i f  J A R G O N

(les Füods et des tioiiinies dangereux
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